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LA  LETTRE  20  
       N ° 5  –  OCTOBRE  2019    

 

Dégustation Terre de Vins - CIVL 

Le magazine Terre de Vins prépare son numéro de janvier-février 2020. Celui-ci aura pour thématique les AOC du 
Languedoc Millésime 2018. Le CIVL est partenaire de Terre de Vins pour organiser cette dégustation. 

 Si vous souhaitez présenter votre cuvée, voici les modalités : 

 Conditions de participation : 
 

 AOC du Languedoc uniquement (tranquilles et effervescents) 

 Millésime 2018 

 Couleurs : Rouge et blanc (pas de rosé, pas de vin doux) 

 Prix Public TTC minimum : 9 € 

 Bruts de cuve / Tirés bouchés acceptés 

 Disponible sur le marché français à partir de janvier 2020 

 1 seule cuvée par domaine/cave (soit rouge, soit blanc, pas les deux) 

 Envoyer 1 seule bouteille accompagnée de sa fiche technique 

Pour vous inscrire : 
 

Pour participer à cette dégustation, nous vous remercions de procéder à l’inscription de votre cuvée en cliquant ICI. 
 
L’envoi de votre cuvée : 
 

 Faire parvenir au CIVL à Narbonne (exclusivement) UNE SEULE bouteille de la cuvée présentée avec SA 
FICHE TECHNIQUE 

 Bien spécifier sur le carton « DEGUSTATION TERRE DE VINS MILLESIME 2018 » 

 Réception de votre bouteille impérativement le mardi 22 octobre 2019 au plus tard 

Horaire CIVL :  
 

Du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (fermeture à 16h30 le vendredi) 

La dégustation de l’ensemble des vins aura lieu à Narbonne tout début novembre, par un panel de dégustateurs recruté 
par Terre de Vins et présidé par Sylvie Tonnaire, Rédactrice en Chef de Terre de Vins. 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter Aurélia CHIAPPINI (achiappini@languedoc-wines.com) ou France  
VILLENEUVE (fvilleneuve@languedoc-wines.com) par mail ou par téléphone (04 68 90 38 30). 

Salon Wine Paris 2020 – Inscription 

Plus que quelques jours pour vous inscrire au salon Wine Paris 2020 à Paris. 
 
Pour rappel, le salon se déroulera cette année du 10 au 12 février 2020, aux mêmes dates et même lieu que 
VINEXPO, faisant de cette rencontre, le 1er rendez-vous français d’envergure internationale. 
 
Si vous êtes intéressés, merci de vous inscrire auprès du CIVL avant le 15 octobre (détails des stands & prix en PJ). 
Des questions ? Contactez le service communication France du CIVL au 04 68 90 38 30. 
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Le Président de l’ODG Corbières vous informe… 

 Obligations déclaratives à l’ODG 
 
« Le service technique de l’ODG va envoyer à toutes les entreprises le potentiel de production calculé à partir de la 

DPAP 2019 dès fin octobre 2019, en vue de vous aider à remplir votre déclaration de revendication. Nous vous invitons 

à la renvoyer dès votre déclaration de récolte effectuée mi-décembre, sans attendre le dernier moment.  

Pour mémoire, la déclaration de revendication doit être reçue par l’ODG avant le 15 janvier qui suit la récolte. » 

 

« Concernant la DPAP 2020 une note mémoire vous sera envoyée dans le prochain bulletin info ». 

 

 Election Présidence 2020 
 
« Comme vous le savez, tous les 3 ans nous devons procéder à l’élection de la nouvelle présidence du Syndicat 
Corbières. 
De ce fait, nous vous informons que les prochaines élections à échéance février 2020 se feront de manière 
dématérialisées (vote en ligne). 
 
Chaque opérateur recevra par voie postale un identifiant, ainsi qu’un mot de passe personnel d’ici la fin de l’année pour 
se connecter sur le site de vote en ligne. Vous recevrez toutes les informations nécessaires dans un prochain courrier » 
 

 

Appel à échantillon – Ecole Ferrandi 

Azelina Jaboulet Vercherre est écrivain et docteur en histoire. 
Titulaire d’un quadruple cursus (histoire de l’art, archéologie, littérature, histoire du vin), elle est actuellement professeur 
à l’école Ferrandi à Paris, la référence en matière d’Ecole de Gastronomie Française.  
 
Fidèle ambassadrice des Corbières, elle souhaiterait animer ses cours de dégustation avec les vins de Corbières.  
 
Si vous souhaitez participer, voici les conditions : 

 AOC Corbières / AOC Corbières-Boutenac / IGP si exceptionnel 

 6 bouteilles par référence (3 couleurs possibles) 

 Vins blancs en priorité 
 
Si vous êtes intéressés pour qu’Azélina Jaboulet-Vercherre parle de votre domaine et de vos joyaux, de vos 
particularités, de vos distinctions, n’hésitez pas à joindre également à vos échantillons tout complément d’information 
sur votre domaine, cuvée, et tout autre élément que vous jugerez utile. 
 
Les échantillons sont à déposer au syndicat avant le mercredi 23 octobre. 
 

Vous trouverez ci-dessous pour information, le programme des cours donnés : 
 

Bachelor, Ferrandi (octobre 2019-avril 2010) 
 

1. Quelques notions d’Histoire du vin 
2. Le vin et la notion de “marque” : harmonie et/ou dissonances ?  
3. Le bio, allégeance à la tradition, à la santé, au marketing ou au respect de la terre ? 
4. Les sens et les mots du vin : une approche historico-hédoniste 
5. In vino business ? Vin, géopolitique et pouvoir 

 
 Master Ferrandi (octobre-décembre 2019) 
 

1. Le vin et l’Histoire, ou comment renouveler la terminologie de la dégustation grâce à l’Histoire 
2. Vin et terroirs : de l’Antiquité romaine au système d’appellations 
3. Vin et marketing : les prescripteurs au fil des âges – suivi d’une dégustation 
4. Les accords vin et philosophie : une autre approche intellectuelle 
5. Le vin et l’art : une approche esthétique de la dégustation 
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Compétences 

Demande : 

 JF recherche un poste de conseillère commerciale en apprentissage (1 an) – Contact au 06 31 51 15 99 / 
Mail : euzenatelodye@gmail.com 

Date à retenir 

2019 

 26 au 28 novembre: Salon SITEVI à Montpellier 

 29 et 30 novembre: Salon Grand Tasting à Paris Bettane et Desseauve 

 2 décembre: Concours Corbières (1ère partie) – Permanences les 25/26 novembre 

 Début décembre : Date limite de déclaration de récolte sur prodou@ne 

 1er décembre 2019 au 31 janvier 2020: Déclaration de revendication 2019 & Affectation parcellaire 2020 
 

2020 

 13 & 14 janvier: Formation des dégustateurs au nouveau millésime 

 27 au 29 janvier: Salon Millésime Bio 

 3 février: 2ème partie Concours Corbières – Permanences les 27/28 janvier 

 10 au 12 février: Salon WineParis  

 22 février au 1er mars: Salon Général Agricole de Paris - Finale des vins du Languedoc le 23/02 

 
 

Règle de commercialisation du vin primeur/nouveau 

Les Vins AOC commercialisés sous les mentions « primeur » ou « nouveau » peuvent être mis en marché à 

destination du consommateur à partir du 3ème jeudi du mois de novembre, conformément aux dispositions de l’article D. 

645-17 du code rural et de la pêche maritime, soit le Jeudi 21 novembre 2019. 
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